
©
 M

in
is

tè
re

 d
e 

la
 Ju

st
ic

e/
SG

/D
IC

O
M

/I
m

p
re

ss
io

n
 C

IN
 2

02
3

Directeur / Directrice 
des services
de greffe judiciaires 

Soyez au coeur de la Justice

Retrouvez tous les 
métiers de la Justice
Travailler pour le ministère de la Justice, c’est s’engager 
au service de l’intérêt général, des libertés publiques 
et de l’égalité de tous devant la loi.

Les professionnels de la Justice contribuent, chacun à 
leur niveau, à faire respecter les règles de vie en société. 

INFORMATIONS ET INSCRIPTIONS 
AUX CONCOURS SUR :

lajusticerecrute.fr

 Magistrats ;

 Greffiers ; 

 Surveillants pénitentiaires ;

 Conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation ;

 Éducateurs de la protection judiciaire de la jeunesse.

Des professionnels au cœur de la Justice.

La Justice en chiffres :

+ de 90 000 agents

+ de 60 métiers différents 

1 600 sites en France 
métropolitaine et en Outre-mer
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Un acteur 
essentiel au bon 
fonctionnement
de la juridiction
Le directeur des services de greffe judiciaires occupe 
des fonctions de management, d’encadrement, de 
conception, d’administration et de coordination. Il 
définit et met en œuvre les moyens nécessaires pour 
assurer le bon fonctionnement des services. 

Il exerce des attributions judiciaires qui lui sont confé-
rées par la loi et les règlements (conservation des 
archives, responsabilité des scellés, nationalité).

Il travaille en collaboration avec des magistrats dans 
différents domaines : gestion des ressources humaines, 
budget et marchés publics, informatique, formation, 
hygiène et sécurité.

La polyvalence est son quotidien. Doté de fortes qua-
lités managériales, l’écoute et la pédagogie sont égale-
ment au cœur de son activité. Ses capacités organisa-
tionnelles sont essentielles.

Évolution
de carrière
Au cours de sa carrière, le directeur ou la directrice 
des services de greffe judiciaires peut exercer en juri-
dictions (tribunal judiciaire, conseil des prud’hommes, 
cour d’appel, Cour de cassation), dans un service 
administratif régional, dans un conseil départemental 
d’accès au droit, en administration centrale, à l’École 
nationale des greffes, à l’École nationale de la magis-
trature. Ses fonctions varient alors selon la juridiction 
ou la structure d’appartenance. 

Parmi les perspectives d’évolution possibles, il peut pré-
tendre à un poste de directeur des services de greffe 
principal ou de directeur fonctionnel.

RÉMUNÉRATION : 

Pendant la formation : 
1 810 € net/mois 

En début de carrière :
1 956 € net/mois

En fin de carrière :
Jusqu’à 4 500 € net/mois

Se préparer
aux concours

Les types de concours (interne, externe, 3e voie) :

Concours 
externe

Vous êtes titulaire d’un diplôme 
de niveau bac+3 minimum.

Vous êtes fonctionnaire
ou agent public depuis
au moins quatre ans.

Concours 
interne

Vous justifiez de l’exercice durant 
au moins cinq années
d’un ou plusieurs mandats
ou d’une ou plusieurs activités 
professionnelles exercées dans
le domaine juridique
et d’un niveau comparable
à celles des directeurs des 
services de greffe judiciaires.

3e concours

L’ENG dispose d’une classe Prépa 
Talents du service public. Elle 
offre une aide méthodologique 
et financière pour préparer les 
concours de greffier et de directeur 
des services de greffe. Elle s’adresse 
à des étudiants boursiers ou à des 
personnes en recherche d’emploi.

Se former à l’École
L’École nationale des greffes (ENG), située à Dijon, 
assure la formation des greffiers, des directeurs des 
services de greffe judiciaires et des personnels adminis-
tratifs et techniques des greffes. Les directeurs des ser-
vices de greffe judiciaires suivent une formation initiale 
rémunérée de 12 à 18 mois selon la voie d’accès. 

Conçue pour permettre aux agents de maintenir ou 
parfaire leurs compétences, la formation profession-
nelle dispensée à l’ENG répond à trois objectifs : l’adap-
tation immédiate au poste de travail, l’adaptation à 
l’évolution prévisible des métiers, le développement 
de qualifications ou l’acquisition de qualifications nou-
velles pour accompagner les évolutions de carrière.


